
   

 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 03 mars 2026 
À 19 :00  

 
1- OUVERTURE DE SÉANCE 
2- ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
3- Autorisation de signature de la convention en lien avec le programme d’unités individuelles de 

traitement de l’eau (PUIT) 
4- PÉRIODE DE QUESTIONS 
5- CLÔTURE DE LA SÉANCE 


